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Le mot du Maire 

      Chères Marnaysiennes, chers Marnaysiens, 

C’est toujours avec le même plaisir et bonheur que je partage quelques mots sur ce bulletin qui retrace notre vie       

communale et les évènements de cette année 2023. 

Je commencerai par souhaiter la bienvenue aux nouveaux habitants de Marnay. En effet, plusieurs familles ont          

emménagé cette année. Notre village prospère, la population augmente. Le recensement qui aura lieu du 18 janvier au 

17 février nous permettra de comptabiliser au mieux notre nombre. C’est toujours de bonnes nouvelles quand notre 

commune accueille de nouveaux visages jeunes ou moins jeunes ! Une dynamique qu’il faut conserver voire renforcer 

surtout pour notre école !!  

Je remercie Virgine Soierat, la directrice de l’école, ainsi qu’Astrid Argamakoff, enseignante pour leur sérieux et         

professionnalisme. De beaux projets ont été mené en 2023 et en 2024 toutes les classes du RPI partiront pour un court 

séjour. Merci à l’association des parents d’élèves (APE) pour son travail et son temps dédié lors de plusieurs              

manifestations. Les fonds récoltés aident grandement pour les sorties scolaires. 

Je profite de ce mot pour remercier chaleureusement Christine Brimaud, notre ATSEM, qui, après avoir passée plus de 

trente ans dans notre école part à la retraite. Au nom de toute l’équipe municipale je lui souhaite une belle retraite bien 

méritée. 

Merci également à nos sept autres agents qui œuvrent au quotidien pour que la vie de notre commune soit la plus 

agréable possible. Merci particulièrement aux agents techniques qui ont fort à faire avec les tempêtes mais aussi à    

devoir régulièrement remettre en état ce que certains détériorent volontairement. Ces actes d’incivilité coûtent cher à 

notre commune. Soyons plus vigilants et respectueux.  

Je remercie aussi les associations, le Relais des 4 ponts, les bénévoles et tous ceux qui contribuent dans la lumière et 

dans l’ombre à la vie et au dynamisme de notre commune. Leur chronique dans ce bulletin nous encourage et nous 

montre qu’ils s’investissent pour notre village. 

Cette année écoulée nous a permis de terminer les travaux de l’église et du cimetière. Afin de mettre en valeur la façade 

de notre église, chaque soir, à partir de janvier, elle sera mise en lumière. 

La commune a aussi acquis des terrains au niveau des 4 ponts, dans l’idée de créer une liaison douce partant des    

lotissements allant jusqu’au stade, et d’autres terrains à Pied follet afin de créer un nouveau lotissement. 

Vous avez sûrement remarqué les nouvelles armoires vertes sorties de terre ces derniers mois. Après plusieurs années 

de promesses ça y est la fibre arrive !! Encore un peu de patience et d’ici peu tous les habitants de Marnay pourront être 

éligible à la fibre. 

Je félicite aussi trois de nos éleveurs marnaysiens qui ont obtenu de beau prix lors du salon « La Ferme s’invite ». Leurs 

réussites font rayonner notre village hors de nos frontières. Bravo et merci à eux. 

En cette fin d’année, j’ai une pensée particulière pour nos amis qui nous ont quitté. Leur absence pèse sur nos vies, 

j’adresse toute mon amitié et ma compassion à leur proche. Également, je souhaite tout mon courage aux habitants de 

Marnay qui luttent au quotidien contre la maladie.  

Enfin avant de vous laisser parcourir tranquillement les jolies pages de ce bulletin, je tiens à remercier chaleureusement 

toute l’équipe municipale et en particulier Marie Lavenac, première adjointe et Jean-François Dillot, deuxième adjoint 

pour leur implication, dévouement au quotidien et qui donnent beaucoup de leur temps à la commune.  

Il ne me reste plus qu’à vous souhaitez d’excellentes fêtes de fin d’année, entourés de vos proches et amis. 

Je vous donne rendez-vous le jeudi 11 janvier à 18h30 à la salle des fêtes pour les traditionnels vœux du maire.  

Il n’y a pas de bonheur sans courage ni de vertu sans combat. 

             Votre maire, 

             Christian Chaplain 
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En cas d’urgence  

Gendarmerie   17 

Pompiers    18 

Samu     15 

Médecin de garde :        voir presse 

Samu social (sans abris)   115 

Enfance en danger    119 

Appel d’urgence européen  112 

Le Conseil Municipal 

Christian  Chaplain 

Marie Lavenac - Jean-François Dillot  

 Charlène Collart - Benoît Richard - Christèle Geoffroy - Jérôme Caron - Loïc Patrier   

Guillaume Giraud -  Jessy Renner - Pascal Brunet - Yohann David - Marc Prot 

       Les employés municipaux 

 

Delphine Bonneau   Secrétaire de mairie  Isabelle Richard  Agent d’entretien  

Fabienne de Carvalho  Agent de restauration  Pascal Gabet   Service technique 

Nathalie Bergeonneau  Agent d’animation garderie Stéphane Guillon Service technique 

Christine Brimaud   ATSEM    Richard Zamora Service technique 

  Mairie 

  2, rue des écoles   

86160 Marnay 

 

 Jours d’ouverture :    

 Du lundi au vendredi         Tél. : 05 49 59 40 44  

  8h30 - 12h       Mail: contact@marnay.fr   

             14h - 17h30      

                        Site officiel - www.marnay.fr  

 À noter que pour toute demande importante, il est possible de rencontrer un élu sur rendez-vous en dehors 

des heures d’ouverture de la mairie. 

http://marnay.fr/
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État civil 2023 

Bienvenue à ... 

Joséphine FISSET    née le 23 décembre 2022 

Louis DAGOIS    né le 08 février 2023 

Léon JOLI     né le 07 avril 2023 

Corentin CHEVERRY CORNUAULT né le 24 avril 2023 

Talya MOREL    née le 10 mai 2023 

Évan BERNARD    né le 02 décembre 2023 

Félicitations aux mariés... 

Jennifer GIVELET et Romain JATIAULT  le 15 juillet 2023 

Louisette LAFERCHOUX et Dominique BABIN le 22 juillet 2023 

 

Ils nous ont quitté… 

Alice SOULARD   le 03 décembre 2022 

Annie TOULAT   le 08 décembre 2022 

Alain MARCHAND   le 02 janvier 2023 

Henriette BALLOIS  le 15 février 2023  

Patrick ARTUS   le 08 mars 2023 

Yvette JOLY    le 30 mars 2023 

Marie-Antoinette DILLOT  le 26 juin 2023 

André VEAU   le 03 août 2023 

Janine ABASCAL   le 23 octobre 2023 

Les personnes ou familles nommées ont donné leur accord pour la diffusion de leur état civil conformément à la  

réglementation RGPD (Règlement Général de la Protection des Données). 
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Taxes locales 

Les finances de la commune sont toujours saines et confortables. 

Pour rappel, la taxe d’habitation a été supprimée 

pour la plupart des contribuables. L’État compense      

celle-ci pour une partie à la commune. 

Il ne reste que la taxe bâti et non bâti, elles ne     

seront pas augmentées. 

La commune n’augmente pas les taxes malgré le 

contexte d’inflation actuel. 

 

TAXES (en %) Taux 2022 Taux 2023 

Foncier bâti 10,64 10,64 

Foncier non bâti 32,38 32,38 

Investissements réalisés en 2023 

Dépenses Montant HT € 

Achats de terrains 81 384.30 

Fin marché église 49 705.21 

Sonorisation de l’église 5 241.95 

Outillage 1 855.08 

Camion benne 3,5 tonnes 25 000.00 

Cellule de refroidissement / hotte / four à la cantine scolaire 16 427.00 

Panneaux de signalisation 5 283.78 

Travaux allée cimetière 15 600.00 

Travaux parvis église 8 592.00 

Achat de matériel Relais des 4 ponts 2 779.00 

Total 211 868.32 

La commune a reçu 105 000  euros de subvention de l’État 



 7 

 

 

Les travaux réalisés en 2023 

Travaux de voirie 2023 

 

La dotation attribuée à la commune par la communauté de 

communes des Vallées du Clain s’élève à 72 197 euros dont 

22 300 euros subventionnés par le département. 

Cela a permis de réaliser : 

 La pose de bordures (70 ml) au domaine de la Clouère, 

rue des Érables. 

 Réfection d’une partie de la voie communale 6, route de 

Médelle sur 1120 ml en bicouche. 

 Réfection du chemin du Bouchaud en bicouche. 

 Point à temps (rebouchage des trous) sur les routes de 

la commune. 

Route du Bouchaud avant / après réfection 

Bordures rue des Érables 

Parvis de l’église 

Cimetière et parvis de l’église 

L’allée à l’entrée du cimetière a été refaite en béton lavé. Le coût des travaux 

a été supporté, en grande partie, par l’indemnisation de l’assurance. 

Pose de vieux pavés et de gaines pour alimenter quatre spots encastrés au 

sol et sur les marches de la porte d’entrée de notre église. L’éclairage sera mis 

en service au début de l’année 2024 et permettra une mise en valeur de notre 

patrimoine. 

La commune a fait installer une sonorisation dans l’église. 

Allée de l’entrée du cimetière 

Route de Medelle 
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La vie de la commune 

Les  prochains projets pour notre commune 

Afin d’optimiser les prochains projets de la commune, la mairie a sollicité l’aide du Conseil d’Architecture, d’Urbanisme 

et de l’Environnement (CAUE) de la vienne. Cette mission est gratuite pour la commune et a fait l’objet d’un rapport 

écrit et d’une présentation au maire et aux adjoints.  

Le CAUE a réalisé une note d’orientations pour les prochains programmes d’améliorations en lien avec la mobilité, 

l’animation et la végétalisation du centre bourg. Cette note propose des directions, des idées et autres pour la création 

d’un cheminement doux entre les cités et la mairie, l’aménagement d’un parcours santé, l’installation d’une plateforme 

fitness près du city stade et la valorisation de la zone humide et du parcours de pêche.  

Dans le cadre de cette démarche, le CAUE a proposé d’associer la population en mettant à disposition une exposition 

« jardiner la rue » lors dernière foire aux produits du terroir et une balade sensible dans le bourg qui s’est déroulée le 

mercredi 18 octobre 2023. 

  

713 habitants ont été recensés en 2020, globalement 
la population est en                                                                  

: 

 continue de représenter un tiers de la 
population.                                                                  

il y a plus de 10 ans, cette 
indication sur le renouvellement de la population      
explique en partie le phénomène de vieillissement.    
Sur les 10 dernières années le parc de résidences 
principales est en augmentation (84.5% à 88,2 %), les 
résidences secondaires et les logements vacants 
stables (5.9% soient 20 logements). Les logements 
sont quasi exclusivement composés de maisons        
(3 appartements sur la commune en 2019). Le nombre 
de logements locatifs est stable (47), le nombre de 
logements locatifs sociaux a très légèrement           
augmenté (10 en 2019). Ce type de logements permet 
une rotation de la population et encourage un parcours 
résidentiel sur le territoire. 

 

Extrait du rapport effectué 

par le CAUE concernant la 

démographie en 2020 et la 

balade du mercredi 18        

octobre 2023. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
BALADE URBAINE                       
Le mercredi 18 octobre à 17h30 

 

Le CAUE 86 a proposé et animé une balade sensible  
le 18 octobre 2023. Une annonce de cette balade avait 
été faite lors de la foire aux produits   du terroir, qui s’est 
tenue le dimanche 8 octobre. A cette occasion           
l’exposition «jardiner la rue» a été présentée aux        
habitants. Neuf personnes ont participé à la balade et à 
l’issue de celle-ci une synthèse en salle a permis de 
dégager les points forts, les points faibles et de         
proposer des pistes d’amélioration. La balade sensible, 
associant habitants et élus, a permis de recueillir les 
avis et d’échanger sur trois espaces principaux : 

 la traversée du centre-bourg  

 la place de l’église  

 la zone humide 
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Les vœux du Maire  

Christian CHAPLAIN 

Maire de Marnay 

et le conseil municipal 

vous présentent leurs meilleurs vœux 2024 

et vous invitent à la cérémonie des vœux 

le jeudi 11 janvier 2024 à 18h30 

à la salle des fêtes de Marnay 

Meilleurs Vœux 2024 

Cette année, l’ensemble du conseil municipal a décidé de supprimer l’invitation aux vœux du Maire 

distribuée individuellement sous enveloppe jointe au bulletin municipal pour des raisons écologiques 

et économiques. 

L’invitation de cette page vous convie donc aux vœux du Maire le jeudi 11 janvier 2024 à 18h30 à la 

salle des fêtes. 

 

Venez nombreux participer à un moment convivial et de partage auprès du maire, de son conseil  

municipal et de nombreux élus de notre communauté de communes.  
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La vie de la commune 

La commune a fait l’acquisition d’un    

camion benne de 3,5 tonnes. 

Arrivée d’un nouvel agent technique sur la commune 

Pour remplacer Pierre Fleurant, parti à la retraite en février 2021, la 

commune a recruté, au 1er février 2023, un  nouvel agent avec les 

mêmes fonctions. Il s’agit de Richard Zamora, ses compétences, son 

sérieux et le travail en commun lui ont permis de trouver rapidement 

ses repères dans ce nouvel  emploi. Vous l’avez  certainement déjà 

croisé dans Marnay, nous lui souhaitons la  bienvenue ! 

Panneaux de signalisation 

Les panneaux de signalisation 

du bourg ont été changés, ils 

sont désormais plus lisibles, 

plus modernes et aux couleurs 

de la commune. 

Dans le cadre du passage à la fibre, Orange et la poste nous demandent 

d’attribuer à chaque maison un numéro. Cela permettra aussi d’intervenir 

plus rapidement pour d‘éventuels secours (SAMU, pompiers ect.), il est     

préférable de fixer le numéro sur votre boîte aux lettres. 

65 nouveaux numéros ont été attribués. 

Numérotation des maisons 
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La vie de la commune 

Repas de nos ainés 

 

Le maire et les élus ont eu, comme chaque année, un grand 

plaisir à retrouver nos ainés pour ce très bon moment de 

convivialité.  

Le  délicieux repas concocté par le « Relais des 4 ponts » a 

été très apprécié et les enfants de l’école, avec l’aide de  

Nathalie Bergeonneau, ont confectionné les cartes pour le 

menu. 

Même Jean-François nous a poussé la chansonnette ! 

Merci à tout le monde, cette journée est un réel plaisir . 

Vœux du Maire 2023 

Après deux ans d’absence, le 12 janvier 2023, 

le maire et le conseil municipal ont eu le plaisir 

d’accueillir les habitants de Marnay pour les 

traditionnels vœux du Maire. En présence de 

nombreux élus et suite aux discours habituels, 

nous avons partagé un vin d’honneur et la  

traditionnelle galette des rois confectionnée 

par notre boulanger Jacques Veau. 

Le dimanche 8 octobre, sous un 

magnifique soleil et une chaleur 

estivale, nous avons retrouvé la 

foule des grands jours pour le vin 

d’honneur offert par la mairie à  

l’occasion de la Foire aux produits 

du terroir. 

Foire aux produits du terroir  
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 Recensement de la population en 2024  

À compter du jeudi 18 janvier jusqu’au samedi 17 février 2024 aura lieu sur notre          

commune le recensement de la  population. 

Cette enquête statistique est obligatoire. Il permet de déterminer la population officielle de 

notre commune. De là, découle directement le montant de la dotation de l’État pour Marnay. 

Deux agents recenseurs ont été recruté pour cette occasion. Ils vous déposeront soit des 
formulaires papier à remplir et à leur redonner, soit des notices internet pour que vous  
puissiez vous recenser directement sur le site www.le-recensement-et-moi.fr  
 
Dès que vous recevrez vos notices, merci de vous recenser rapidement, sinon les agents 

devront vous relancer !! 

Attention aux personnes malveillantes : certaines communes ont vu de faux agents se   

présenter au domicile de particulier et demander de l’argent. Le recensement de la          

population est gratuit ! 

Nos deux agents recenseurs sont : Ambre JOLY et Romaric GRANDON, deux    

habitants de Marnay. Voici leur photo pour que vous puissiez les reconnaitre. De 

plus ils auront avec eux une carte d’agent recenseur signé par le maire. 

Si vous avez la moindre difficulté ou questionnement n’hésitez pas à contacter      

la mairie. 

Nous vous remercions d’ores et déjà pour votre participation et votre bon accueil 
à Ambre et Romaric. 

Chantiers de loisirs 

Après trois années d’absence, les chantiers de loisirs sont de retour à  Marnay ! Durant la 

semaine du 14 juillet, six jeunes se sont retroussés les manches pour trois jours de travaux 

au sein de la commune. Accompagnés de Cassie, animatrice du centre de loisirs de la     

communauté de communes des Vallées du Clain, de Jean-François Dillot et Marie Lavenac, 

adjoints au maire, les jeunes ont effectué plusieurs travaux de peinture, de lazure et fait 

quelques plantations. Au grand plaisir des jeunes, les repas ont été pris au Relais des            

4 ponts. Comme dit le proverbe «tout travail mérite salaire», les ados sont récompensés par 

des chèques cadeaux d’une valeur de dix euros par jour travaillé et la semaine s’est terminée, 

pour eux, au Futuroscope. Très belle expérience, nous les remercions du travail réalisé ! 

La Gedimat Junior – Prix Gedimat Terrasson à Château-Larcher comptait 
pour le classement national U19. Un très beau   peloton de 104 coureurs 
a offert une course très animée sur les 10 tours du circuit   empruntant les 
routes de Château-Larcher et Marnay. 
La course constituait la première des deux manches du challenge “Entre 
Clouère et Moulière” dont le final s’est déroulé le lendemain sur le Grand 
Prix de Montamisé organisé par le Cycle Poitevin. 

Course cycliste 
 

La vie de la commune 

http://www.le-recensement-et-moi.fr
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La vie de la commune 

AperozzO est né d’une envie de partage, de convivialité avec des       
produits généreux, de la même façon dont j’aime recevoir mes proches. 
Quoi de mieux pour cela que de conjuguer la convivialité du mot 'apéro" 
avec mon nom de famille "Ozzola" pour former "AperozzO" 

J’ai donc créé les box apéros, une sélection de mignardises salées faites maison pour un 
apéritif dînatoire à savourer. La composition de ces box est renouvelée chaque mois et 
s’adapte en fonction des saisons. 
Toutes les commandes sont disponibles les vendredis et samedis de 18h30 à 21h et   
peuvent être retirées au 1 rue de la margelle à Marnay ou être livrées à l’adresse de votre 
choix dans un rayon de 20 km. 

 
J’utilise des produits frais, bruts, que je cuisine pour proposer des mignardises 
prêtes à déguster. C'est pourquoi les prises de commandes se font jusqu’à 48 h 
maximum avant la soirée souhaitée par SMS au 06.25.61.39.73 ou via nos   
réseaux Sociaux (Facebook, Instagram). 

Je propose également un service traiteur sur mesure pour les événements et         
occasions diverses, avec une carte également saisonnière qui rassemble un choix 
varié d’une vingtaine de mignardises. La carte est disponible via nos réseaux sociaux 
ou accessible par SMS ou mail aperozzo86@gmail.com 
Dans ce cas, les prises de commandes minimum 2 semaines avant la date sont     
nécessaires. 
 
 La livraison pour les commandes établies avec la carte sur mesure est possible      
au-delà des 20 km habituels, le tarif est fourni lors du devis. 

AperozzO était présent pour la 2ème année à l'occasion de la foire des                  
produits du terroir à Marnay le 08 octobre, une belle occasion de vous 
rencontrer ! 

callto:06.25.61.39.73
mailto:aperozzo86@gmail.com
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La vie de la commune 

  

Du nouveau à la ferme apicole de Marnay ! 

La boutique à la ferme s’agrandit et se renouvelle. Trois espaces à  

découvrir les mercredis et vendredis après-midi. Un premier où vous 

pourrez découvrir, redécouvrir et déguster l’ensemble de notre          

production.  

Un deuxième espace dédié à la production et les créations d’autres 

producteurs et artisans locaux.  

Et un troisième réservé aux apiculteurs amateurs qui souhaitent     

trouver conseils, entraide, soutient et le matériel essentiel pour        

l’entretien de leurs colonies. 

La ferme pédagogique se met en place. Le potager permacole permet 

d’observer et de savourer le travail de nos pollinisatrices. 

L’exposition « l’abeille, les fleurs et nous » pour les enfants de         

primaire et maternelle, est en place dans notre espace de réception de 

groupe scolaire. Et un rucher d’observation va voir le jour au printemps 

2024. Ce rucher permettra d’observer différentes générations et types 

de ruches au plus près et en toute sécurité. Une expérience immersive 

qui fera bourdonner de plaisirs petits et grands. 

 
Charlotte LEGRAND 
Entre Terre Et Miel 

06.46.68.15.32 

Relais des 4 ponts 

 

Camille & Sophie vous accueillent :  

du lundi au mercredi de 8h à 14h30  le jeudi de 8h à 19h                                 

le vendredi de 8h à 21h30 et le samedi de 8h30 à 21h30 

    Fermeture hebdomadaire le dimanche 

Bar - Restaurant - Epicerie / Dépôt de pain / Gaz / Presse locale /             

Française des jeux. 

Cartes de pêche / Relais crédit agricole retrait d’espèce (seulement pour les 

clients du crédit agricole). 

Pizzas à emporter le vendredi et samedi soir 

Vous pouvez toujours, pour vos grands événements, mariage, fête de  famille 

ou autre anniversaire, demander un devis au Relais des 4 ponts.  

                                Food Truck Galette saucisse                              

Retrouvez toute l'actualité de La Galsau (emplacements de la 
semaine, événements et nouveautés) sur notre page           

FACEBOOK et INSTAGRAM. 
 

 
 
 

Pour impressionner vos invités ! 
UN PLAT ORIGINAL  

La Galsau aime la fête ! Le food truck se déplace 
dans tout le département de la Vienne (86) pour vos            

événements, particuliers ou professionnels.  
Nous pouvons également mettre à votre disposition    
gratuitement et sous barnums des jeux en bois pour 

amuser petits et grands. 

callto:06.46.68.15.32
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La vie de la commune 

Habitant Marnay depuis cette année, Sébastien Joli       
commence sa carrière de photographe en 1993 entre Paris 
et Versailles. Il crée ses entreprises photographiques ainsi 
qu’une galerie d’art en Angleterre où il reste une dizaine 
d’années. De retour en France, il commence à créer des 
pièces en bois flotté sur la côte sauvage, puis profite du 
confinement pour se mettre à la sculpture de bois nobles. 
Depuis 2020, il laisse les veines du bois ainsi que sa vision 
photographique le guider dans ses créations, dans son    
atelier à Marnay. 

Jolinatures sculpteur de bois à Marnay 

 

 

Après l’enquête publique, du lundi 20 novembre au vendredi 22 décembre 

2023, auprès de la population de l’ensemble de la communauté de communes 

des Vallées du Clain, nous devrions voir enfin la finalisation du PLUI. 

Au moment de l’édition du bulletin, l’enquête publique n’étant pas terminée, 

nous ne sommes pas en mesure de vous donner plus de renseignements. 

Vous pourrez consulter la mairie et/ou le site internet début 2024 afin de vous 

informer sur la suite qui aura été donnée à l’issu de la consultation. 

Trois éleveurs de Marnay à « la ferme s’invite » à Poitiers 

En présence de Christian Chaplain, maire de    

Marnay, Bruno et Valérie Guilloteau, Pierre-

Émmanuel Dillot, Frédéric Poirier et Pascale Didine 

éleveurs à Marnay étaient présents les 10, 11 et 12 

novembre 2023 lors de la manifestation « La ferme 

s’invite » aux arènes de Poitiers. 

Chacun a présenté ses animaux, deux éleveurs en 

race Limousine et un en race Charolaise. 

Le fruit de leur travail en génétique leur a permis de 

remporter des prix.  

Bruno et Valérie Guilloteau,  Frédéric Poirier et 

Pascale Didine  ont l’habitude de ce genre de    

salon, ils sont   régulièrement présents au salon de 

l’agriculture à Paris. Pour cela, les deux éleveurs 

se préparent pour la  sélection du salon Parisien 

qui a lieu fin janvier en Corrèze à Lubersac. 

 

En 2024, la commémoration du mercredi 8 mai sera 

une commémoration dite  « cantonale » à Marnay avec 

un repas servi à la salle des fêtes. 

Toutes les informations seront dans la presse et sur le 

site internet de la mairie. 
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La vie de la commune 

Le transport solidaire est un service d’entraide citoyenne qui met en relation des 
bénéficiaires et des chauffeurs bénévoles pour permettre le déplacement à 
celles et ceux qui, définitivement ou momentanément, rencontreraient des      
difficultés de transport. Le dispositif du transport solidaire du CIF-SP est          
nécessairement co-construit avec des partenaires locaux de terrains 
(communes, associations…).  

Pour qui ?                                                                                                            
Des personnes en difficultés de mobilité en raison de certaines fragilités de  
façon temporaire ou permanente (difficultés d’ordre physique ou psychologique, 
habitat dans une zone isolée, etc) et pour lesquelles les autres solutions de 
transport sont inaccessibles voire inexistantes. En aucun cas le dispositif du 
transport    solidaire n’est là pour remplacer les autres services  existants (VSL, 
taxi, transport à la demande, covoiturage…) et notre action se veut               
complémentaire de ces autres dispositifs.       

Comment ?                                                                                                  
Les chauffeurs et les bénéficiaires s’inscrivent au dispositif 
auprès d’une personne référente. Nous avons des          
formulaires en mairie.                                                                                    
L a plateforme téléphonique professionnalisée du            
CIF-SP réceptionne et traite les demandes de trajets des 
bénéficiaires selon le règlement défini et gère la mise en 
relation avec un chauffeur disponible. 

NOUVEAU à MARNAY  Transport solidaire 

Pour les communes de la Vienne, Orange, le département et l'État ont signé une convention de déploiement qui vise à ce 
que 100% de la Vienne soit fibrée en 2025. Ce déploiement, dit zone AMEL (Appel à Manifestation d'Engagements Locaux) 
sera conduit par Orange qui portera la totalité de l'investissement sur ses fonds propres. 

La commune de Marnay est prévue à partir de 2023. Å cet effet, trois armoires de rue sont posées pour couvrir la majorité 
des  logements de la commune. Le déploiement du réseau se poursuivra en venant poser un boitier dit PB (Point de             
Branchement) au plus près des logements et en raccordant toujours en fibre ce PB à l'armoire. Quand le Point de         
Branchement devient opérationnel, les 5 à 6 logements qui sont prévus sur cet équipement  deviennent éligibles à la fibre. 
C'est alors que les habitants peuvent contacter un des « Opérateurs Commerciaux » pour souscrire un abonnement Fibre, 
si bien entendu cet Opérateur a fait le choix de commercialiser ses offres sur ce nouveau réseau. Après avoir souscrit une 
offre commerciale, un technicien viendra poser une fibre entre le Point de Branchement et votre domicile. C’est bien à  
l’opérateur commercial qu’incombe cette dernière phase de raccordement. 

Le déploiement de la commune de Marnay débute en 2023 mais ne sera pas fini en 2023. Il faudra pour certains habitants 
parfois patienter jusqu'en 2024 voire 2025 en fonction des configurations réellement rencontrées sur le terrain. Ce qui est 
important, c'est que ce nouveau réseau permettra à tous d'avoir le même niveau de service que l'on soit dans le bourg ou 
dans les hameaux plus éloignés. En effet, contrairement au cuivre, la fibre permet de parcourir plus de kilomètres sans 
perte de débit. Elle permet aussi de connecter beaucoup plus d'équipements en simultanée dans la maison. 
 

Plus de renseignement sur  https://reseaux.orange.fr/maison/comment-avoir-fibre 

La fibre arrive sur Marnay 

https://reseaux.orange.fr/maison/comment-avoir-fibre
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L’école 

Cette année, la municipalité a reconduit les temps d’activités périscolaires. Les 

élèves de l’école pourront donc faire durant l’année scolaire des activités de        

découverte de la musique et de la vannerie ainsi que des jeux d’opposition avec des 

intervenants spécialisés. D’autres activités seront proposées par le personnel      

périscolaire.  

Les vacances d’été ont permis aux agents de la commune de repeindre la classe 

de Virginie Soierat dans de jolies couleurs de vert et lin.  

Un administré de la commune a donné des nichoirs qui ont été installés avec les 

enfants dans les arbres de l’école et aux alentours. 

Et aussi à l’école ... 

Å moins d’un an du grand événement des JO de Paris 2024, les 
40 élèves de l’école vont passer une année riche en découverte 
et pratique sportive. 
 
Nous avons commencé par participer à la journée nationale du 
sport scolaire en réalisant une randonnée de 5 km autour de 
l’école. 
 
Nous avons aussi participé à l’opération « Mets tes baskets et 
bats la maladie » en partenariat avec l’association ELA où      
Nathan Proust, sportif de haut niveau en lancer de javelot, est 
venu faire la dictée au CP et bien évidemment une démonstration 
à tous les enfants. Le cross quant à lui a dû être reporté. 
Les deux classes sont aussi affilées à l’USEP ce qui leur          
permettra de réaliser plusieurs rencontres sportives avec des 
classes des écoles du secteur. 
 
Chaque classe ira au bassin d’initiation de Vivonne pour une  
dizaine de séances de natation de mars à juin. 
Comme d’habitude, nous irons au cinéma de Gençay et à la  
Passerelle pour visionner films et spectacles. 
 
Un projet de voyage scolaire avec nuitée est en cours           
d’élaboration pour clore cette belle année en perspective. 

Temps d’activités périscolaires TAP 

Une retraite bien méritée pour Christine Brimaud 

Tout a commencé le 7 septembre 1984, Christine fait sa première rentrée 

à l’école de Marnay avec un contrat de 3 heures par jour. Un an plus tard, 

en 1985, le conseil municipal de l’époque vote la création du poste à 15 

heures par semaine. Christine devient alors stagiaire avec déjà à 

l’époque un avis très favorable du directeur de l’école et du maire. Elle 

sera titulaire de la fonction publique territoriale en septembre 1986, une      

reconnaissance bien méritée de son dévouement et de sa passion pour 

les enfants. Au fil des années, le nombre d’élèves a augmenté, et avec 

lui, sa charge de travail, Christine passe donc de 15 heures à 32 heures 

par semaine. 

Christine a accompagné, câliné, changé, soigné, consolé etc. plus de 350 

enfants pendant ces 39 années de carrière. Aujourd’hui, ces premiers   

élèves ont 44 ou 45 ans ! Bravo et surtout merci à elle. 

Elle a beaucoup donné aux autres, il est temps maintenant de prendre 

soin d’elle. 

L’ensemble du conseil municipal lui souhaite une très belle retraite      

remplie de culture, de randonnées et de moments de joie avec sa  famille. 
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Tarifs communaux  

Matériel et services à la disposition des habitants de la commune 
 
 
Tarifs photocopieur 
 
Photocopie A4 (21 x 29,7) noir : 0,15 €        couleur : 0,30 € 
Photocopie A3 (29,7 x 42) noir : 0,20 €        couleur : 0,40 € 
 
Sur demande, possibilité d’envoi de mails administratifs. 
 
 
Tables et Barbecue 
 
- Situés sur le stade, des tables et un barbecue sont mis gratuitement à la disposition des habitants de Marnay. Ils 
doivent simplement être nettoyés en fin d’utilisation.  
 
- 20 tables et 40 bancs sont à la disposition des habitants de la commune moyennant une location de 3 € pour une 
table et deux bancs, ainsi qu’une caution de 150 € : réservation en mairie.  

Salle des fêtes 
 
 

Jean-François DILLOT  
 

Pour la location de la salle, s’adresser à la mairie. 
La capacité de la salle est de 110 personnes.  
Une armoire réfrigérée et un lave-vaisselle sont à la 
disposition des usagers. 
 

Les tarifs sont les suivants : 

 125 € pour les habitants de Marnay (week-end), 

 38 € pour une réunion (habitants ou associations hors 
commune). 

 
À la signature du contrat avec la mairie, le preneur de la 
salle doit déposer une caution de 500 € (restituée après 
état des lieux et remise des clés).  
Il doit présenter une attestation d’assurance 
(responsabilité civile). 
Les équipements et matériels sont à  
la disposition des locataires. Après usage, tout doit être 
nettoyé et remis à sa place initiale. 
 
 

Garderie 
Nathalie BERGEONNEAU 
 

 Le matin de 7h15 à 8h50 :  1,00 € 

 De 16 h à 16h15 :   gratuit 

 Le soir de 16h15 à 18h30 :  2,15 € 

 Le mercredi de 12h à 12h30 :    gratuit 

              

 
Cantine  
 
Fabienne De CARVALHO 
 

Les repas sont élaborés avec des produits  locaux et 
validés par la mairie suivant un plan alimentaire. 
 
Le repas est à : 

 3,10 € pour un enfant 

 5,20 € pour un adulte 
 
Le service de cantine est assuré par  

Christine Brimaud et Nathalie Bergeonneau. 
 
 

Transport scolaire 

La navette est gratuite entre Château-Larcher et Marnay, 
elle est prise en charge par la mairie. 

Le transport scolaire du domicile à l’école doit être payé 
directement à la région par les familles selon un tarif basé 
sur le quotient familial. 

 HORAIRES 

La navette prend les enfants à l’école de Marnay  

à 8H45 le matin et à 16H15 le soir.   

Le mercredi, le retour de la navette est à 12H15. 

Concessions 

Temporaire de 15 ans : 200 € (une seule place) 

Trentenaire : 280 € 

Cinquantenaire : 300 € 

 

 

 

 

 

 Columbarium et jardin du souvenir 

 Concession de cases de 10 ans : 250 € 

 Concession de cases de 30 ans : 650 € 

 Concession de cavurnes de 30 ans : 300 € 

 Dispersion des cendres : 50 € 

Cimetière 
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La revue de presse 

Crue de la Clouère en novembre 2023 
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Informations 

Animaux divagants  

Vu le nombre d’animaux divagants sur la commune et la difficulté à régler ce problème, le conseil municipal a 

décidé de faire appel  à une société  spécialisée dans la capture et la prise en charge d’animaux divagants. Un 

contrat a été conclu  entre la  mairie  et la société  pour une durée  d’un an à compter du premier septembre  

2018 et reconduit par tacite reconduction trois fois par période de douze mois. 

 

Arrêté en vigueur des chiens et chats en divagation 

Interdiction des chiens et chats en divagation : en tant que propriétaire, vous devez surveiller vos animaux afin 

qu’ils   n’aillent pas faire leurs excréments ailleurs que chez vous ou alors vous devez les ramasser !  Pensez    

également que les animaux perdus sont envoyés à la SPA qui facture la prestation à la mairie.  

Les propriétaires de chiens 1re et 2e catégorie ont l’obligation de déclarer annuellement ces chiens à la mairie. 

Des documents à remplir leur seront remis. 

Les chiens susceptibles d'être dangereux sont définis réglementairement. Ils sont répartis en 2 catégories : les 

chiens d'attaque et les chiens de garde et de défense. Ces chiens sont soumis à des mesures spécifiques et à 

certaines interdictions et obligations. La loi du 20 juin 2008 a introduit une formation des propriétaires de chiens 

visant à les sensibiliser aux risques que représente un chien dangereux et les informer des bonnes  pratiques en 

matière de prévention des accidents. Depuis le 1er janvier 2010, le maire est tenu de délivrer un permis de     

détention aux propriétaires de chiens de 1re et 2e catégories.  

Arrêté en vigueur Incinération des végétaux 

Il est interdit  de faire du feu toute l’année sur l’ensemble du département de la Vienne. 

Voir l’ arrêté préfectoral N° 2015-PC-031 en date du 29 mai 2015 affiché à la mairie ou sur le site internet : 

www.marnay.fr. 

Attention aux bruits de voisinage 

 

De plus en plus d’administrés se plaignent du bruit de leur voisinage, il est important de respecter    

l’arrêté préfectoral qui suit pour le bien et la tranquillité de tous.  

L'utilisation d'appareils ou outils susceptibles de gêner la tranquillité du voisinage est réglementée.                         

Vu l'arrêté interministériel du 5 décembre 2006 relatif aux modalités de mesure des bruits de              

voisinage ; 

Article 8 - Les travaux de bricolage ou de jardinage réalisés par des particuliers à l'aide d'outils ou  
d'appareils, telle que tondeuses à gazon, tronçonneuses, perceuses, raboteuses, scies mécaniques 
etc. dont le bruit particulier est susceptible de porter atteinte à la tranquillité du voisinage ou à la santé 
de l'homme par sa durée, sa répétition ou son intensité, ne sont autorisés qu'aux horaires suivants : 

 du lundi au vendredi de 8h 30 à 12h et de 13h 30 à 19h 

 les samedis de 9h à 12h et de 14h à 18h 

 les dimanches et jours fériés de 10h à 12h 
 

Des dispositions plus restrictives peuvent être prescrites par arrêté municipal, en fonction de situations            
spécifiques locales. 
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Déchèteries 

Le ramassage des ordures 

ménagères (sac noir) et des 

sacs jaunes se fait le mardi 

matin. En cas de jour férié,   

la collecte est  reportée au   

vendredi suivant. 
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Déchèteries 
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Démarches 

Démarches d’urbanisme 
 
Demandes de permis de construire      (PC) 
Demandes de certificats d’urbanisme   (CU) 
Déclarations préalables de travaux      (DP) 
Depuis le 1er janvier 2017, la commune fait appel à  l’ATD 86 pour instruire les dossiers d’autorisation d’urbanisme, 
sauf le CUa. 
Cette année, la mairie a instruit :  

 60 CUa (certificat d’urbanisme d’information) 
L’agence technique Départementale (ATD) a instruit : 

   1 CUb (certificat d’urbanisme d’opération) au tarif de 76,00 € l’instruction. 

 12 déclarations de travaux au tarif de 133,00 € la déclaration. 

   9 permis de construire ( 1 maison individuelle) au tarif de 190,00 € le permis. 

 
 Pour toutes vos demandes d’urbanisme, merci de privilégier le site internet  

https://ads.at86.fr 
 

 

 
 

                                                                                                                                     

 

Déclarer une naissance Mairie du lieu de naissance 
Dans les 3 jours ouvrés qui 

suivent l’évènement 

Reconnaissance antérieure En mairie  Par le père avant le 9
ème

 mois 

Se marier Mairie du domicile 
Dossier à constituer et à 
déposer 2 mois avant le 

mariage 

Déclarer un décès Mairie du lieu de décès Le plus tôt possible 

Obtenir un extrait d’état civil Mairie du lieu de l’acte 
Gratuit - joindre une 

enveloppe timbrée pour 
réponse 

Carte nationale d’identité 
Gratuit sauf en cas de perte 

ou vol 

Mairie de Gencay  
ou  

Mairie de Saint Benoît  

Justificatif de domicile  
 1 photo (se renseigner à la 

mairie) 

Duplicata livret de famille Mairie du domicile Gratuit sur demande écrite 

Passeport Certaines mairies 
La plus proche : Gençay (sur 

rendez vous) 

PACS 
(Pacte civil de solidarité) 

A la mairie de son domicile 
Contacter la mairie ou le site 

internet  

https://www.service-public.fr  

Carte grise Sur internet uniquement 
https://

immatriculation.ants.gouv.fr  

Légalisation de signature Mairie du domicile 
 Gratuit - signature devant le 

maire 

Démarches d’état civil et administratives                                                                                                

PERMIS DE CONSTRUIRE 
(obligatoire pour toute 

construction supérieure à 20 
m2  ) 

https://ads.at86.fr 

DECLARATION PREALABLE 

Obligatoire pour tous travaux ou 
constructions inférieurs à 20 m2 
(abri de jardin-garage-piscine….) 

https://ads.at86.fr 

CERTIFICAT D’URBANISME 

2 types de CU (d’information ou 
d’opération) 

https://ads.at86.fr 
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Recensement à 16 ans     OBLIGATOIRE 

 
Vous pouvez venir acheter des timbres, des enveloppes pré timbrées, des 
Colissimos emballages, envoyer des recommandés, des colis au niveau 

national et international. Le paiement en carte bancaire est possible. 
 
 

Les personnes qui possèdent un compte à la banque postale peuvent venir 
retirer de l’argent (maximum 350 €), payer avec leur carte, etc.  

 

L’agence postale est  un service de proximité.  
 

La discrétion est de rigueur et, en aucun cas, votre compte n’est connu ! 

Agence postale 
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Subventions aux associations 2023 

ASSOCIATIONS 2023 

ACCA 250,00 

A P E 600,00 

FOIRE PRODUITS TERROIR 500,00 

COOPERATIVE SCOLAIRE 550,00 

AMICALE POMPIERS GENCAY 80,00 

AMICALE POMPIERS VIVONNE 80,00 

AGE D’OR 300,00 

SOUVENIR FRANÇAIS 150,00 

GARDON VIVONNOIS 100,00 

ASSOCIATION FSL 86 45,00 

MOTO CLUB MARNAY 150,00 

TENNIS CLUB GENÇAY 150,00 

BIEN ÊTRE ET TRADITIONS 200,00 

RESTOS DU CŒUR 200,00 

SECOURS CATHOLIQUE  200,00 

BANQUE ALIMENTAIRE  60,00 

PROMETHEE 150,00 

TOTAL 3765,00 

 La parole est aux associations 

L’âge d’or 

 

Président    Michel Pasquay                           

Vice Président  Marc Prot                                        

Trésorière   Anne-Marie Dillot                           

Trésorière adjointe  Marie-Joëlle de Cressac                

Secrétaire   Claudette Pasquay                       

Secrétaire adjointe  Monique Gatelier 

Membres du bureau Marguerite Boisseau, Liliane  

             Prot, Yolande Mercier, Françoise       

    Bonneau, Bernard Debenest 

Lors de l’année 2023, nous nous sommes retrouvés 

pour différents repas : choucroute, pique-nique, un  

repas hors frontières à Saint-Martin l’Ars. Nous avons 

effectués des marches sur la commune et hors       

commune. 

Si vous êtes intéressés, venez nous rejoindre tous les 

mardis après-midi à la salle des fêtes et le 1er et 3e 

lundi de chaque mois pour randonner. 

Crue aux 4 ponts novembre 2023 
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La parole est aux associations 

  Notre premier est le lieu préféré des canards !  

Notre second est la onzième lettre de l’alphabet ! 

                            Notre troisième est ce que nous récoltons pour embellir la vie nos écoliers ! 

 

Notre tout, c’est notre association joyeuse et festive qui réunit cette année encore des parents investis et œuvre 
tout au long de l’année pour le RPI Château-Larcher        Marnay... 

Cette association de parents d’élèves est une association qui propose chaque année    des manifestations afin      
d’améliorer la scolarité des enfants de nos communes : 

 Dotations aux écoles pour de l’équipement 

 Cadeaux de noël aux garderies 

 Cadeaux, spectacles, manifestations pour les élèves 

 Participation aux financements de projets pédagogiques spécifiques, … 

Le début de l’année 2023 fut marqué par les cabarets qui ont toujours autant de succès ! Petits et grands sont    
venus applaudir le théâtre Arscène  les 3, 4, 5, 10 et 11   mars 2023. 

Nous vous attendons nombreux pour le cru 2024, qui aura lieu les 8, 9, 10, 15 et 16 mars prochain ! 

Le printemps donnant le départ de la reprise du plaisir au jardin, les Marcassous ont proposé des plants de légumes 
en partenariat avec «les jardins de Baptresse» (Château-Larcher). Tomates, courgettes, poivrons, aubergines sont 
partis garnir les sillons des potagers de nos communes. Encore merci à notre partenaire local ! 

La tombola a fait son retour et a remporté u n  franc succès !        
Merci à nos enfants pour  leur dynamisme et volonté ! 

Le 23 juin, les enfants ont présenté un spectacle musical préparé sur 
toute l’année autour des musiques du monde. À la suite de celui-ci, 
parents, enfants et corps enseignant ont pu participer au traditionnel 
pique-nique, dans la joie et la bonne humeur sous un soleil radieux. 

C’est également avec des étoiles plein les yeux que petits et grands 
ont pu assister à  la kermesse à l’école de Marnay le 30 Juin dernier. 
Les jeux, le concert et la buvette ont animé un moment de partage et 
de convivialité nécessaire à la vie de nos villages. 

Une fois passé cet été caniculaire, la rentrée des classes 
est arrivée sous de fortes chaleurs estivales. Nous avons 
repris nos marques et pu partager un café d’accueil au 
RPI : échauffement nécessaire pour préparer la         
présence des Marcassous aux deux foires qui            
reprennent du service.  

À la Foire Médiévale de Château-Larcher organisée par 
ECLA le 16 et 17 septembre, la foule est venue en 
nombre profiter des crêpes, des glaces et de la pêche à 
la ligne. 

La foire aux produits du terroir de Marnay, le 9 octobre, a 
également  été une grande réussite grâce aux gâteaux 
qui ont régalé les nombreux visiteurs.              

Merci à tous ! 

L’année va bientôt se terminer et nous préparons les fêtes avec dans notre hotte : 

Un partenariat avec la maison Rannou-Métivier, afin de proposer des commandes de   douceurs pour les fêtes, une 
offre de miel des « Ruches du Routin » (St Secondin), ainsi que du café du torréfacteur de Baptresse               
(Château-Larcher), « l’Atelier Kafé ». 

L’année se clôturera enfin par des spectacles de noël, proposés en collaboration avec l’APE d’Aslonnes pour les 
élèves des deux écoles. 

Notre association existe grâce à votre participation, à votre implication, votre bonne humeur. Nous tenons à remercier 
les élus, les enseignantes et enseignants, les partenaires, les parents, les grands-parents, les tontons, les tatas, les 
grands frères, les grandes sœurs, bref, tous ceux et celles qui nous aident, qui assistent à nos manifestations.   

 
Merci de la part de tous les élèves du RPI Château-Larcher Marnay ! 
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La parole est aux associations 

Délirescène  

À la mémoire de tous les soldats 

morts pour la France. 

8 mai 2023 

25 août 2023 

11 novembre 2023 

8 mai 2023 

L’Union Nationale des anciens Combattants 
 

 
Une fois encore, le mois de novembre a été pour notre 
troupe l'occasion de vous présenter  la pièce ''Au pays de 
Candice'' de Viviane Tardivel.   
Le succès était au rendez-vous et vous êtes venus       
toujours aussi nombreux pour partager avec nous un bon 
moment de détente et de rigolade. Nous tenons à vous 
remercier pour  votre soutien et votre fidélité. C'est pour 
une troupe de théâtre d'amateurs comme la notre, une 
énorme récompense d'être aussi encouragé par tant de 
spectateurs. 
Pour cette pièce, nous étions trois sur scène entourés de 
petites mains sans qui Délirescene n'existerait pas et sans 
qui rien ne serait possible ! 
Nous tenons également à remercier le Conseil Municipal 
qui comme toujours est un partenaire idéal à la              
concrétisation  de notre projet. 
Un grand merci à Mr le Maire Christian Chaplain,           
aux employés communaux qui nous ont monté et démonté 
la scène et les décors. Et enfin merci aussi à Delphine, la 
secrétaire de  mairie de Marnay, pour nous avoir supporté 
et aidé. 
En ce début d'année, nous allons mettre tout en œuvre    
pour trouver ‘’une pièce‘’ avec laquelle en novembre        
prochain nous nous retrouverons avec toujours autant     
d'impatience et de plaisir. 
     
 La Présidente G. Gabet 
 
 
Le bureau : GABET Geneviève (présidente) 
                    PASQUAY Adélaïde (vice-présidente) 
                    GRIMALDI Pascale (secrétaire/trésorière) 

Un grand merci à Viviane Tardivel 
l'auteur de la pièce pour sa       
présence et son soutien !! Si vous 
voulez   rejoindre l'aventure      
contacte nous pour faire partie de 
la grande famille de Délirescène 

au  06 25 21 00 87 



 28 

 

 

 

La parole est aux associations 

             
 Les membres du conseil d'administration : 
 
 GABET Pascal (président) 
 VAN MAERCKEN Charles  (vice président) 
 BOISSEAU Pascal (trésorier) 
 BOUHIER Damien (secrétaire) 
 RICHARD Benoît 
 RAS Marcel 
 BRUNETEAU Olivier 
 JOLY Bernard 
 BOISSEAU Patrick 

       L’association de chasse 

           Voilà une nouvelle saison de chasse ! 
 
        L'A.C.C.A. de MARNAY compte 64 chasseurs, certains ont raccroché leurs fusils 
et d'autres nous ont rejoints. 
 
        La saison dernière a été une très bonne saison. La chasse au gros gibiers         
mobilise environ 60 chasseurs et le bureau de l' A.C.C.A de MARNAY reste très     
soucieux des précautions et des règles à respecter dans les actions de chasse pour le 
biens des membres de l'A.C.C.A. et autres utilisateurs de la nature.   
 

MOTO-CLUB de MARNAY 

Afin de faire 
connaître notre 

club et notre      
commune au 
travers des   
différentes    

manifestations 
auxquelles nous 
participons nous 

avons fait     
réaliser par une     
entreprise locale 

des vestes   
personnalisées 

avec le logo 
représentant 
nos 4 ponts 

symboliques. 

Quoi de neuf du coté du Moto-Club de Marnay ? 

Après une longue période de sécheresse où la poussière rendait la pratique moins divertissante, la 
pluie tant attendue nous a permis de rendre nos sorties plus divertissantes mais en contrepartie plus 
salissantes ! 

L’enduro de Champagne Mouton « L’Hardgent’Or » (16) a ouvert la saison avec 201 concurrents et 
les participations de nos membres ; Charly qui a abandonné sur casse mécanique alors qu’il était 
classé 167

e
, notre jeune Quentin (77

e
) et son tonton Greg (43

e
) ont été accompagnés des nombreux  

suiveuses, suiveurs et de quelques chasseurs de la commune qui se sont déplacés pour l’assistance, 
merci à toutes et tous. 

Les autres sorties de l’année nous ont emmenés au Lac de Saint Pardoux (87), également une     
participation à la 13

e
 Rando Limousin Classic, les 13 & 14 mai ainsi qu’une randonnée à Boismé (79), 

le 30 septembre, sans compter nos sorties hebdomadaires vivifiantes. 

Notre président a défendu les couleurs du moto-club avec une honorable 34
e
 place (sur 75) à l’enduro 

extrême « La Mauredante », le 18 novembre dernier à Mauriac (15) en catégorie « soft ». 
Nous remercions la municipalité de Marnay pour son soutien et pour le partage du local du stade 
avec nos amis chasseurs. 

Les membres du club MCM86 vous présentent tous leurs vœux de bonheur pour l’année 2024. 

Amicalement, 

Le club. 

Nos sorties motos se    
veulent conviviales en 
toute entente et  avec  
respect vis-à-vis des 
autres pratiquants de nos 
chemins communaux. 
L’esprit de tolérance et de 
partage nous anime au 
même titre que chacun 
souhaitant profiter de 
notre belle et paisible 
campagne. 

http://randomotoverte.fr/2023/02/05/2023-13eme-rando-limousin-classic-17-18-sept/
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La parole est aux associations 

La Foire aux produits du terroir  

Le 8 octobre 2023, Marnay était en ébullition pour la 45
e
 foire. 

Mais pour nous, bénévoles, nous étions en action dès le vendredi. 

C’est dans la bonne humeur que le montage des stands s’est fait avec, en      

récompense un repas « gastronomique » du midi bien mérité. 

Le dimanche dès 6h30 les participants au vide grenier étaient nombreux, la     

météo prévoyait une belle journée et ce fut le cas. 

Dans le bourg, pendant ce temps c’était l’effervescence avec l’installation des  

40 artisans et l’arrivée des premiers visiteurs. 

L’apéritif offert par la commune a été apprécié par tous. 

Cette année nous avons servi environ 450 repas, la viande provenait de chez 

Mr Pierre Emmanuel DILLOT et elle était de très bonne qualité. 

Dans l’après midi, le concours de broyés a réuni 6 participants. C’est                 

Mr Richard Vincent qui l’a remporté. Félicitations. N’hésitez pas l’année          

prochaine à vous faire connaître pour y  participer. 

Quant à la tombola, le tirage au sort a permis à Mme Artus Geneviève de gagner 

le 1
er

 lot : un bon d’achat de 70€ au super U de Vivonne. 

Tout au long de la journée l’animation a été assurée par la fanfare « en Plastic ». 

La journée s’est clôturée par le très beau spectacle de Prométhée, un conte 

imagé par des cracheurs de feu. 

Merci aux bénévoles pour leur investissement, et nous espérons agrandir notre 

groupe pour la préparation de la foire 2024. 

Soirée entre bénévoles de la foire 

Présidente : VEAU Danielle 

Trésorier : BRUNET Pascal 

Trésorier adjoint : BOISSEAU Patrick 

Secrétaire : BONNEAU Françoise 

Le 3 février 2024, un délicieux pot au feu élaboré par les membres du bureau vous sera 

servi. Nous comptons sur votre présence. 

 

Nous vous présentons à tous nos meilleurs vœux pour l’année 2024. 
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La parole est aux associations 

L’ A.A.P.P.M.A : LE GARDON VIVONNOIS 

Le Conseil d’Administration a été élu 19 Novembre 2021. 

Président : SAPIN Rémy Vice Président : COMPAGNON Jean-Pierre 

Trésorier : RIVAULT Patrick  Adjoint : DUBOIS Jean-Louis 

Secrétaire : LABROUSSE Michael  Adjoint : TERRIEN François 

Membres : THIBAULT Pascal, EVRAD Charles, GIRARDIN Michel, DEBELLE Joël, BERLAND Pascal, DEJEAN Bernard, 

LUCAS Jacky, GUERINEAU Jean-Marc, PASQUIER Bernard. 

Une section concours : HARENCZYK Henryk, DIGIENDOMENICO Luigi, GRIGNON Christophe, FLORIMOND Jean, 

RAYMOND Kévin, SCHMITD Françoise, SAVARD Roselyne, SAVARD Jérôme, MATRAT Myron. 

A.A.P.P.M.A. : Association Agréée de Pêche et de Protection des Milieux Aquatiques. 

L’A.A.P.P.M.A s’occupe des ruisseaux et rivières des communes de Vivonne, Château-Larcher, Marnay, Marçay, Marigny 

Chémereau, Aslonnes . Plus de 6500 € sont consacrés à l’alevinage en truites, brochets, tanches, gardons … 

Nous avons aussi la gestion de l’étang de Château-Larcher. La pêche est ouverte à tous les pêcheurs possédant la carte 

départementale. 

Les parcours truites sont installés à Vivonne sur le parcours canoë Kayak et à Marnay.50 kg sont répartis tous les quinze 

jours durant 5 semaines sur les 2 parcours à partir de l’ouverture de la truite. Nous mettons des truites sur toutes les 

autres rivières pour l’ouverture. En 2023, interdiction de pêcher la truite arc-en-ciel avant l’ouverture de la truite le        

deuxième samedi de mars. 

La frayère à brochets de DANLOT n’a pas donné satisfaction. La frayère à brochets de Vivonne à côté de la source Marot 

a donné plus de 2500 brochetons 

Fête de la pêche : une grande réussite, 350 personnes sont passées avec beaucoup d’enfants. Les différents ateliers ont 

connu beaucoup de succès. 

La Fédération de pêche de la Vienne vient d’acquérir 600 m de berges après la source Marot. D’importants travaux ont 

été faits. L’AAPPMA participe au nettoyage. 

Les carnassiers – surtout les perches- seront en vedette dans nos rivières avec le concours de la Fédération. 

L’assemblée Générale aura lieu à MARIGNY-CHEMEREAU le vendredi 8 Décembre à 20 h. 

Les cartes de pêche sont vendues au bar restaurant à MARNAY 

L’AAPPMA tient à remercier tous ceux qui viennent nous aider d’une 

manière ou d’une autre. Certains vont nous rejoindre dans le conseil 

d’administration, d’autres continueront à participer : nous ne l’oublierons 

pas.  

Merci à tous !!! 
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Informations paroissiales 

Informations paroissiales 

Communauté catholique de Marnay 

Église Saint-Pierre 

 

      Marnay fait partie de la Paroisse Saint-Sauveur en civraisien. 

 

En 2022, elle a connu de nombreux changements. 

P. Mathias Kouyo, qui résidait à Civray a été appelé à une nouvelle mission et a quitté la paroisse le 31 août. L'équipe 
sacerdotale compte donc aujourd'hui 4 prêtres : P. Michel Moussiessi, curé, P. Bernard Loy (qui réside à Charroux), P. 
Allain Nauleau (qui réside à Blanzay) et P. Jean-François Plantureux (qui réside à Couhé). Mais la paroisse, qui fêtera ses 
10 ans en 2024, compte toujours 44 clochers. 

 

Et pendant l'été, elle a intégré ses nouveaux locaux : la Maison Paroissiale, 25 route de Civray à Gençay.                    
Tel : 05 49 45 94 87 - @ :  stsauveur@poitiers-catholique.fr 

Site internet : http/paroissesaintsauveur.fr 

 

La paroisse compte aussi 3 autres lieux de vie :  

 la Maison Saint-Nicolas, 13 rue du Pont des Barres à Civray     

 l' Espace Saint-Sauveur, rue des escaliers à Charroux  

 la salle paroissiale, 13 rue Auguste Braud à Couhé -Valence en Poitou 

 

 

Ici à Marnay, l'église Saint-Pierre, qui a quand même 1 000 ans (elle en a connu des générations de Marnaisiens !)     
continue d'être embellie. Le pavage du parvis a été réalisé, ajoutant au cachet de l'église et de la place. 

P. Michel Moussiessi y dit la messe le dimanche matin, à 9h00, environ tous les 2 mois. (Voir la page célébration du site 
paroissial pour connaître les dates). 

  

La communauté chrétienne catholique de Marnay, en lien de fraternité avec les autres communautés locales de la 

paroisse et les différents services et mouvements, accueille les demandes (baptêmes, catéchisme, aumônerie des jeunes, 

mariages, sépultures, formation adultes, Parcours Alpha, Prière des Mères, Service évangélique des malades, Secours   

Catholique, Mouvement chrétien des retraités, Fraternité chrétienne des personnes malades et handicapées, Équipe       

Rosaire, scoutisme...).  

  

Chaque trimestre, vous recevez dans votre boîte aux lettres le journal paroissial ''Au Cœur de la Vie''. Distribué par 

des bénévoles, ce journal est offert à tous les foyers pour être un lien entre tous. Il donne des informations pratiques et porte 

un regard positif sur la vie dans ce territoire.... 

  

Consultez le site web paroissial (paroissesaintsauveur.fr) pour y trouver l'agenda, un fil info, les horaires et lieux de 

messes et célébrations pour toute la paroisse et beaucoup d'autres rubriques (renseignements pratiques, patrimoine, dates 

et lieux de célébration des baptêmes, comment organiser un concert ou un événement culturel dans une église...) 

 

mailto:stsauveur@poitiers-catholique.fr
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Communauté de communes des Vallées du Clain 

France Rénov’ : la rénovation énergétique pour toutes et tous 

Ce service public est à votre disposition, pour faciliter votre réflexion, vous aider à 

construire votre programme de travaux et vous renseigner sur les aides financières 

mobilisables. 

Mutualisez vos travaux et réalisez des économies 

Votre Espace Conseil France Rénov’ (anciennement appelé Espace Conseil 

FAIRE) est présent pour vous accompagner gratuitement tout au long de votre  

projet afin de vous aider à obtenir un logement plus confortable et plus économe. 

Portés localement par l’association SOLIHA Vienne, des conseillers France Rénov’ sont présents sur le 

territoire de la communauté de communes des Vallées du Clain et vous  accueillent lors de permanences 

sur rendez-vous (planning disponible en mairie). Ce  service   public vous permet de bénéficier de      

conseils neutres, gratuits et indépendants. 

Permanences 

Communauté de communes des Vallées du Clain - 25 route de Nieuil - 86 340 La-Villedieu-du-Clain 

Tél. 05 49 89 02 89 

Maire de Vivonne - 1 Avenue de Bordeaux - 86370 Vivonne Tél. 

05 49 43 41 05 

Plus d’informations sur : https://france-renov.gouv.fr/ 

Annuaire des professionnels RGE : h ttps://france-renov.gouv.fr/fr/trouvez-un-professionnel 

 Eaux de Vienne 

EAUX DE VIENNE : BIENTÔT UNE AGENCE EN LIGNE 

 

Notre agence en ligne doit voir le jour en ce début d’année 2024.  

L’objectif ? Faciliter les démarches des abonnés grâce à de nouvelles 

fonctionnalités, accessibles 24 heures sur 24, sur votre ordinateur, votre 

smartphone, ou encore votre tablette. 

En quelques clics, il vous sera possible de souscrire ou résilier votre 

abonnement, saisir l’index de votre compteur, souscrire à la               

mensualisation ou actualiser vos coordonnées 

bancaires. Vous aurez également accès à des informations et des     

conseils pour votre consommation d’eau. 

Pour information, vous pouvez déjà payer votre facture en ligne sur 

www.payfip.gouv.fr 

https://france-renov.gouv.fr/
https://france-renov.gouv.fr/fr/trouvez-un-professionnel


 33 

 

 

Mission locale rurale Centre Sud Vienne 



 34 

 

 

Les pages pratiques 

 

 
Association "COUP DE POUCE"  
Association régie par la loi 1901 

Adresse : Rue des Carmes, sur le parking, derrière la mairie de Vivonne. 

Contact : Mme Maryse BARBOTIN 

                Tél : 07.69.59.76.85 

Jours d'ouverture : 2ème et 4ème mardi de chaque mois, de 14h30 à 19h.  

Habilitée par la Préfecture de Poitiers, l'Épicerie Sociale « Coup de pouce » 
a pour mission : 

     • d'aider les familles en grande difficulté, sachant que celles-ci sont   
dirigées vers l'épicerie par la mission locale, les CCAS, l'UDAF ou le centre 
social  

     • de permettre aux personnes sans véhicule de pouvoir venir faire leurs 
courses dans les locaux de « Coup de pouce »  

     • de faire en sorte que ces locaux ressemblent le plus possible à une 
épicerie  

     • de proposer une diversité de produits de qualité et de valeur nutritive 
importante  

     • de prendre le temps d'écouter et d'accompagner dans certaines de 
leurs réflexions ces personnes  

 

Son action s'étend sur cinq communes : Château-Larcher, Marçay, Marnay, 

Marigny-Chèmereau et Vivonne. 
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Les pages pratiques 

Besoin d’un coup de main  

pour votre foyer, votre jardin ?  

▪ Mé nagé *  

▪ Répassagé * 

▪ Gardé d’énfants dé + dé 3 ans * 

▪ Jardinagé * 

▪ Bricolagé (péinturé,…) 

▪ Dé mé nagémént 

▪ Manuténtion 

MISSIONS  

1 heure, 1 journée, 1 semaine,  

Besoin de personnel temporaire  

pour votre entreprise, association, collectivité ? 

▪ Néttoyagé dé locaux 

▪ Espacés vérts 

                      ▪ Aidé administrativé   

▪ Réstauration 

▪ Sérvicé cantiné ét gardérié 

▪ Activité s pé riscolairés 

▪ Aidé én classés dé matérnéllé 

Vous êtes à la recherche d’un emploi ? 
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Pages pratiques 

 
L'association   A D M R   de  VIVONNE,  animée par un groupe de bénévoles dynamiques et engagés regroupant une         
trentaine de salariés professionnels formés responsables et efficaces a toujours  réalisé  un travail remarquable  sur le    
périmètre des communes de Château Larcher, Iteuil, Marçay,  Marnay , Marigny- Chémereau et Vivonne . 
 
Notre ambition quotidienne est de vous proposer des services de salariés qui vous apportent  un accompagnement 
dans des situations particulières auxquelles vous êtes confrontés au cours de votre vie. 
Notre association multiplie également les initiatives pour maintenir le lien social, pour exemple le portage de livres à 
domicile encadré par une convention qui nous lie à la médiathèque. 
Evidemment, cela ne suffit pas car nous comme les collègues avons subi la Covid  qui a diminué  le nombre d'heures    
d'interventions chez nos bénéficiaires  et freiné un peu l'adhésion à notre association. 
Toutefois nous demeurons optimistes pour l'avenir en espérant comme chacun d'entre nous que ça ira mieux demain. 
Pour cela, il nous faudrait pouvoir recruter du personnel plus facilement et avoir toujours de nouveaux bénévoles sur      
chacune de nos communes d'intervention, mon appel est lancé, ce bénévolat qui peut permettre quelquefois de       
renaître au contact des autres. 
De plus, afin de faciliter le travail de nous tous, l'astreinte du personnel devrait être mise en place le week-end assez      
rapidement. 
 Notre plus grand bonheur aujourd'hui c'est de vous permettre de garder la liberté de rester chez vous le plus          
longtemps possible. 
 
 Notre objectif est de   rendre le meilleur service possible et de répondre aux  attentes  de nos usagers. 
Avec une équipe déterminée, nous restons à votre disposition et à l'écoute permanente de vos souhaits et de vos    
besoins. 
 
                                                         Le Président 
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La page des enfants 

Sablés de Noël 

Pour environ 50 sablés: 250 g de farine,1 cuillerée à soupe de mélange d’épices à 

pain d’épices, 125 g de sucre en poudre,1 sachet de sucre vanillé,1 pincée de sel, 

125 g de beurre,1 petit œuf.    

Dans un saladier, mélangez la farine, le mélange d’épices, le sucre, le sucre vanillé 

et le sel. Ajoutez le beurre froid coupé en petits morceaux et travaillez l’ensemble du 

bout des doigts jusqu’à obtention d’une poudre fine. Incorporez l’œuf. Mélangez 

pour obtenir une pâte homogène. Rassemblez-la en boule emballez-la dans du film 

alimentaire et réservez-la pendant 1 heure au réfrigérateur. Préchauffez votre four à 

160°C. Abaissez la pâte, puis découpez-la à l’aide d’emporte-pièces de différentes 

formes. Déposez les biscuits sur la plaque de cuisson recouverte de papier sulfurisé. 

Faites cuire 12 à 15 minutes. Quand les bords commencent à dorer, stoppez la  

cuisson. Vous pouvez les conserver quelques jours, Régalez-vous !.  

https://www.papillesetpupilles.fr/tag/farine/
https://www.papillesetpupilles.fr/tag/sucre/
https://www.papillesetpupilles.fr/tag/vanille/
https://www.papillesetpupilles.fr/tag/beurre/
https://www.papillesetpupilles.fr/tag/oeufs/
https://amzn.to/3tnvHY8
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Enfance :  

Ecole Primaire  ( Marnay ) 

Groupe scolaire G.Habrioux ( Château-Larcher )   

Framboisine :  Relais Assistante Maternelle (RAM) 

     Vivonne 

               Iteuil 

      Lieu Accueil Enfants Parents (LAEP) 

 

Accueil de Loisirs l’Anjouinière (Vivonne) 

 

Social : 

Assistante sociale  

Mission locale rurale Poitiers 

L’Envol 

Épicerie sociale association Coup de Pouce Vivonne 

L’embellie Iteuil 

 

Services à la personne : 

Familles Rurales (APEF) 

ADMR 

Portage des repas à domicile Présence verte services  

Don du Sang 

 

Administratif : 

Communauté de Communes Vallées du Clain 

Eaux de Vienne  Gençay 

Sorégies  Vivonne   

Trésor public  Vivonne 

 

Paroisse : 

Presbytère Gençay 

Déléguée pastorale de la communauté locale Sophie Roy 

 

05 49 59 38 29 

05 49 43 48 75 

06 35 32 85 22  

05 49 53 60 38  

05 49 38 09 92 

06 03 43 39 25 

 

05 49 43 78 85 

 

 

05 49 00 51 30 

05 49 43 52 41  

05 49 88 91 29 

07 69 59 76 85 

06 84 34 26 33 

 

 

05 49 53 02 16 

05 49 18 06 88 

05 49 44 59 99  

05 49 61 57 00 

 

 

05 49 89 02 89 

05 49 01 38 10 

05 49 44 79 00 

05 49 43 41 10 

 

 

05 49 59 31 12 

06 85 62 69 62 

 

Conseillers départementaux 

Rose-Marie BERTAUD  
et  

Gilbert BEAUJANEAU, 
 

Conseillers Départementaux du Canton de Vivonne, 
vous informent qu’ils sont à votre entière  disposition 

pour répondre aux besoins de l’ensemble de la population. 
 

Si vous souhaitez les rencontrer, obtenir un conseil, un accompagnement,  
n’hésitez pas à les contacter 

aux numéros suivants : 
 

Rose-Marie BERTAUD  
06 15 76 43 68 

 
Gilbert BEAUJANEAU  

 06 81 48 47 35  
 
 

Numéros utiles 
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RÉNOVATION 

MAÇONNERIE 

TERRASSEMENT 

COUVERTURE 
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Mairie de Marnay 

2, rue des écoles 

86 160 Marnay 


